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INFORMATION ORDRE DU JOUR 

Présences : 
 

 Dominique Savoie 
 Yovan Fillion - BSM 
 France Gagnon - BSM 
 Mélanie Drainville - SG-BSM 
 Patricia Lavoie - DAJ 
 Johanne Pelletier - DC 
 Daniel Paré - DCV 
 Natalie Rosebush - DGAPA 
 Chantal Maltais - DGPPFC 
 Lucie Opatrny - DGAUMIP 
 Horacio Arruda - DGSP 
 Marie-Ève Bédard - DGSP 
 Pierre-Albert Coubat -DGFARB 
 Luc Desbiens - DGILEA 
 Luc Bouchard - DGTI 
 Marc-Nicolas Kobrynsky - DGPSP 
 Daniel Desharnais - DGCRMAI 
 Jean Maitre - DGPS 
 Vincent Lehouillier - DGRHR 
 Josée Doyon - DGMMO 
 Catherine Lemay - DGDBEPJ 

 
Remplaçants  
 

 - 
 
Invités  
 

 Lynda Fortin – DGCRMAI 
 Geneviève Tremblay – DGCRMAI 
 Pierre Bleau – DGPPFC 
 Daniel Garneau - DGPPFC 
 Julie Harvey - BSM 
 Jonathan Darrieu - SG-BSM 
 Jonathan Picard - SG-BSM – rédaction du compte-rendu 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du compte-rendu de la dernière séance 
3. Dépôt de documents 
4. Mot de la sous-ministre 
5. Statutaires et suivis 

5.1. État de suivi des grand projets – DGPS 
5.2. État d’avancement – plan de rétablissement - DGCRMAI 

6. Dossier de la DGCRMAI 
6.1. Reprise des activités des Prix excellence du RSSS 

7. Dossiers de la DGPPFC 
7.1. Mise en place d’une table permanente des chefs des départements de psychiatrie relevant de la Table nationale de coordination en 

santé mentale, en dépendance et en itinérance 
7.2. Reprise des travaux d’implantation de la gamme de services pour les personnes ayant une déficience physique (DP), une déficience 

intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme (TSA) 
8. Dossier de la DGTI 

8.1. Rappel du processus d’homologation et de certification des produits et des services technologiques 
9. Dossier de la DGAPA 

9.1. Tables nationales de concertation des aînés – participation des associations d’établissements privés 
10. Autres sujets 
11. Prochaine séance du CODIR 
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SUJET ÉLÉMENTS DE DISCUSSION DÉCISION SUIVI 
(responsable et échéance) 

1. Adoption de l’ordre du jour La sous-ministre souhaite la bienvenue à toutes et à tous. 
 
Le sujet suivant est ajouté : 
- Utilisation d’une caméra web et sécurité informatique 

 
L’ordre du jour est adopté tel que modifié. 

- - 

2. Adoption du compte-rendu de 
la dernière séance 

Ce point est reporté au prochain CODIR. - - 

3. Dépôt de documents Aucun document n’a été déposé. - - 

4. Mot de la sous-ministre 
 

La sous-ministre aborde les points suivants pour information et discussion : 
 - Le port du masque N95 en zone tiède; 
 - Le taux de couverture vaccinale des travailleurs. 

- - 

5. Statutaires et suivis 
5.1. État de suivi des grands 

projets – DPPS 
5.2. État d’avancement – plan 

de rétablissement - 
DGCRMAI 

5.1  M. Jean Maitre présente un premier état de suivi statutaire du Bureau de projets stratégiques. 
Ce bureau a comme principal objectif de soutenir la réalisation de projets ministériels identifiés, 
pilotés en collaboration des directions générales concernées. Des tableaux de bord sont à 
constituer pour chacun des projets, à l’aide des indicateurs de suivis issus de la révision du plan 
stratégique ministériel en cours. Tous les secteurs concernés ont à identifier les personnes-
ressources qui seront en lien avec le bureau de projets.  
 
5.2  - M. Daniel Desharnais présente l’état d’avancement du plan de rétablissement et des sujets 
le composant, lesquels ont été déterminés des suites d’une rencontre réunissant les SMA. 
L’équipe de la DGCRMAI travaillera de concert avec la DGGMO, la DGILEA, la DGFARB, l’INESSS et 
l’INSPQ, entre autres. Une première version du plan devra être prête pour la fin juillet, afin d’être 
présenté aux autorités et au CGR suivant l’approbation du CODIR. La sous-ministre souligne 
l’importance d’identifier rapidement et de les présenter en suivi au CODIR. 
 

 
 
 
 
 
 
Décision 21-CODIR-079 : le 
CODIR approuve la proposition 
de plan de rétablissement et sa 
présentation aux autorités et 
au CGR. 

Tous les secteurs 
concernés : confirmer les 
noms des directeurs de 
projet à la DGPS. 
 
 
 
DGCRMAI : Convenir avec 
le SG de la séquence et 
fréquence des 
présentations aux CODIR. 
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SUJET ÉLÉMENTS DE DISCUSSION DÉCISION SUIVI 
(responsable et échéance) 

6. Dossiers de la DGCRMAI 
6.1. Reprise des activités des 

Prix excellence du RSSS 

M. Daniel Desharnais présente, pour approbation, la proposition de reprise des travaux 
entourant l’organisation des Prix excellence du réseau de la santé et des services sociaux. Les 
éditions 2020 et 2021 ont été annulées en raison du contexte sanitaire. Il est proposé de créer 
un nouveau prix spécifiquement pour les efforts soutenus en prévention et contrôle des 
infections. 

Décision 21-CODIR-080 : Le 
CODIR approuve la relance des 
Prix d’excellence pour l’année 
2022. 

- 

7. Dossiers de la DGPPFC 
7.1. Mise en place d’une table 

permanente des chefs des 
départements de 
psychiatrie relevant de la 
Table nationale de 
coordination en santé 
mentale, en dépendance 
et en itinérance 

7.2. Reprise des travaux 
d’implantation de la 
gamme de services pour 
les personnes ayant une 
déficience physique (DP), 
une déficience 
intellectuelle ou un trouble 
du spectre de 
l’autisme (TSA) 

7.1  Mme Chantal Maltais, en compagnie du Dr Pierre Bleau, présente pour approbation la mise 
en place d’une table permanente des chefs des départements de psychiatrie. Elle se distingue de 
la Table nationale de coordination en santé mentale, en dépendance et en itinérance en 
réunissant les chefs de départements alors que la Table nationale s’adresse principalement aux 
directeurs de santé mentale des établissements. Cette table permanente permettra un dialogue 
axé clinique, un réseautage accru et un partage de l’expertise.  
 
Mme Chantal Maltais, en présence de M. Daniel Garneau, demande l’approbation du CODIR pour 
la reprise des travaux d’implantation de la gamme de services pour les personnes ayant une 
déficience physique (DP), une déficience intellectuelle (DI) ou un trouble du spectre de l’autisme 
(TSA). La pandémie a ralenti les travaux visant à mettre en place d’une offre de service intégrée, 
suivant la réforme de 2015. La DGPPFC ainsi que le RSSS sont prêts à reprendre, dès 
septembre 2021, une implantation graduelle. Ceci implique la reprise de la structure de 
gouvernance présentée en 2019 dès juin 2021, des travaux préalables avec la DGTI, la DGFARB 
et la DC se feront en cours d’été et pour toutes les directions générales par la suite dès 
septembre. 
 
Les membres du CODIR remercient M. Garneau pour son travail des dernières années au MSSS 
et lui souhaitent bonne chance dans ses nouvelles fonctions au sein du RSSS.  

Décision 21-CODIR-081 :  
Le CODIR approuve la mise en 
place d’une table permanente 
des chefs de départements de 
psychiatrie et la présentation 
de ce projet au CGR. 
 
 
Décision 21-CODIR-082 : Le 
CODIR approuve la reprise de 
travaux visant la mise en place 
d’une gamme de services pour 
les personnes DI-DP-TSA et sa 
présentation au prochain CGR. 
 
 
 

- 

8. Dossier de la DGTI 
8.1. Rappel du processus 

d’homologation et de 
certification des produits 
et des services 
technologiques 

M. Luc Bouchard présente au CODIR un document qu’il souhaite déposer au CGR concernant les 
obligations en matière d’homologation et de certification des produits en technologies de 
l’information. Certains établissements ne suivent pas toujours ce processus, lequel vise à éviter 
toute brèche dans la sécurité du réseau informatique du MSSS et du RSSS.   
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SUJET ÉLÉMENTS DE DISCUSSION DÉCISION SUIVI 
(responsable et échéance) 

9. Dossier de la DGAPA 
9.1. Tables nationales de 

concertation des aînés – 
participation des 
associations 
d’établissements privés 

Ce sujet est remis à la prochaine rencontre du CODIR. 

 - 

10. Autres sujets 
10.1. Utilisation d’une caméra 

web et confidentialité  

M. Luc Bouchard rappelle les règles d’utilisation d’une caméra web dans le cadre du télétravail 
(environnement physique neutre, pour empêcher la divulgation d’éléments sensibles détenus par 
les employés du MSSS). De tels éléments peuvent se trouver par mégarde dans le champ de la 
caméra et causer un bris de confidentialité. Il peut s’agir de documents internes ministériels ou 
réseaux, de notes personnelles et professionnelles, de mots de passe, etc.). 

- - 

11. Prochaine rencontre La prochaine rencontre du CODIR régulier est le mercredi 2 juin 2021. - - 

 
 


